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Par lettre du 25 mars 1971, Ia Commission des Communautes a transmis au Parlement europeen le rapport du commis
saire aux comptes de Ia CECA pour l'exercice 1969. 

Ce rapport, conformement a l'article 23 du r~glement, a ete distribue et imprime comme document de seance 19/71. Il a 
ete renvoye a Ia commission des finances le 6 avril 1971. 

En vue de cette consultation, Ia commission des finances et des budgets a designe M. Rossi, rapporteur, a l'occasion de sa 
reunion du 5 avril 1971. 

Elle a examine et adopte le rapport de M. Rossi a l'unanimite a l'occasion de sa reunion du 14 mai 1971. 

Etaient presents: MM. Spenale, president, Rossi, rapporteur, Aigner, Artzinger, Boano, Broeksz, Koch, Memmel, Scokaert, 
Sourdille et W ohlfart. 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet au vote du Parlement europeen, sur 1a base de !'expose 
des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur le rapport du com.missaire au comptes de la Com.munaute europeenne 
du charbon et de l'acier pour l'exercice 1969 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport du commissaire aux comptes de la CECA pour l'exercice 1969 
(doc. 19/71), 

- vu le rapport de la commission des finances et des budgets (doc. 46/71); 

A - En ce qui concerne le role du rapport du commissaire aux comptes 

1. Apprecie !'analyse detaillee des comptes et des mecanismes financiers de la 
CECA qui fait de ce rapport un instrument valable de controle des activites de la 
Commission dans les domaines couverts par le traite de la CECA; 

2. Estime que ce document est pour le Parlement !'element essentiel qui lui 
permet de se prononcer sur l'activite budgetaire et financiere de la CECA et qu'il est 
la base d'appreciation du budget operationnel de l'exercice suivant et, en particulier, 
de Ia fixation du taux de prelevement; demande, pour ces motifs, que ce document lui 
soit communique par la Commission au plus tard en meme temps que le projet de 
budget operationnel; 

B - En ce qui concerne l'activite budgetaire et financiere de Ia CECA 

3. Prend acte de ce que les depenses budgetaires de la CECA s'elevent a 
45 159 922 u.c. dont 6 750 248 u.c. pour les recherches, 20 354 318 u.c. pour la 
readaptation et 18 055 456 u.c. pour les depenses administratives; que le total des 
depenses s'eleve a 95 421 824 u.c.; 

4. Prend acte de ce que les recettes du prelevement s' elevent a un montant de 
38 655 685 u.c. et de ce que le total des recettes s'eleve a 106 80i 587 u.c., ce qui 
entraine un solde excedentaire de recettes sur les depenses de 11 379 763 u.c.; 

5. Constate qu'il y a parfaite concordance entre, d'une part, le bilan et le compte 
de la CECA pour l'exercice 1969 et les documents comptables qui ont ete communiques 
au commissaire aux comptes; 

6. Souligne, a ce propos, que, pour permettre au commissaire aux comptes d'ac
complir sa tache, les services responsables doivent lui communiquer tous les documents 
qu'il exige en vue du controle; 
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7. Insiste aupres de la Commission des Communautes europeennes pour que Ia 
collaboration entre le bureau du prelevement et les directions ou services techniques 
qui avait deja ete jugee insuffisante pour l'exercice 1968 soit organisee de maniere 
que les droits de la Communaute a Ia perception de ses ressources propres soient 
rigoureusement garantis et controles; 

8. Souligne la necessite de respecter les regles budgetaires en matiere de provision 
pour ce qui est de la signature des contrats de recherche; 

9. Constate que, d'une fa~on generale, la gestion budgetaire et financiere de la 
CECA a ete satisfaisante; 

10. Approuve, au vu des conclusions du commissaire aux comptes, les comptes de 
la CECA pour l'exercice 1969; 

11. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de 
sa commission competente a la Commission des Communautes. 



B 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Le ·rapport du commissa ire aux comptes de la 
CECA porte sur les operations specifiques de la 
CECA : recettes du prelevement, gestion et affecta
tion des fonds, emprunts et prets, a !'exclusion des 
depenses administratives dont le controle est assure 
par la commission de controle des Communautes 
europeennes (voir par. 6 du rapport). 

2. Ce rapport comprend trois parties: 

Ia premiere partie contient les certifications de 
controle et le rapport final de surveillance du 
commissaire aux comptes; 

- la seconde partie presente le bilan, 1' etat des 
recettes et des depenses et !'affectation de !'ex
cedent des recettes sur les depenses, ainsi que 
les commentaires qui s'y rapportent; 

la troisieme partie contient les observations qui 
decoulent des controles afferents aux mecanismes 
financiers propres a la CECA, des nouvelles 
modalites ayant pris cours pendant l'exercice, de 
certaines evolutions recentes qui ]es Ont affectees 
(voir p. 49, introduction a la troisieme partie). 

La conclusion de ce rapport est constituee par 
certaines considerations sur la politique financiere 
de la CECA pendant l'exercice ecoule et certaines 
observations d'ordre plus general. 

3. Ce sont · essentiellement la troisieme partie et 
la conclusion de cet excellent rapport, tres clair dans 
sa presentation et enrichi de graphiques et de 
tableaux comparatifs des postes du bilan et du 
compte de gestion qui ont retenu !'attention de la 
commission des finances et des budgets. 

I - Les verifications et certifications 
du commissaire aux comptes 

4. Le commissaire aux comptes indique que pen
dant tout l'exercice, il a « suivi de pres l'activite 
financiere de la CECA et qu'il a ete regulierement 
tenu au courant de routes les operations liees a ces 
activites specifiques. 11 a procede a un controle 
approfondi et per1na1zent de tous les documents et 
pieces justificatives qui ont ete communiques et il 

a procede, dans les services budgetaires financiers ou 
ordonnateurs, a l'examen et a la verification par 
sondage des dossiers» (1 ). 

5. En ce qui concerne plus particulierement les 
depenses budgetaires, « les verifications Ont ete prin
cipalement effectuees aupres de la direction generale 
« Budgets » chargee d' elaborer le budget des recher
ches et de proceder aux inspections financieres en 
collaboration avec les agents des directions techni
ques dependant d'autres directions generales (energie, 
affaires sociales, affaires industrielles) qui ont !'ini
tiative de ces etudes » (2). 

Le commissaire aux comptes indique qu'il a pu 
avoir des echanges de vues avec ces services et direc
tions techniques et que « seuls les services ordonna
teurs des depenses de recherche sur l'acier et les 
minerais (direction generale des affaires industriel
les) n'ont pas donne suite a ses propositions de 
rencontre » (2). On constate done, qu'a cette seule 
exception pres, le commissaire aux comptes a pu 
s'acquitter de sa tache aupres des differents services 
et, en particulier, pour les autres depenses, aupres 
de la direction generate «Credit et investissements ». 

6. Le commissaire aux comptes souligne que les 
controles quasi permanents aupres de la direction 
generale « Credit et investissements » lui ont permis 
« d'apprecier le souci de ces services, au reste tres 
reduits quam a leurs effectifs, d'assurer un rende
ment appreciable des fonds tout en maintenant les 
imperatifs de securite et de liquidite indispensables 
a l'activite de l'institution)) (3). 

II - Le bilan et le compte de gestion 

Du rapport du commissaire aux comptes on peut 
relever notamment : 

7. Le bilan, arrete a la date du 31 decembre 1969, 
fait apparaitre un montant de 1 069 607 167 u.c. 
(1 016 740 424 u.c. en 1968). 

rl Paragraphe 8 du rapport. 
(2) Paragraphe 12 du rapport. 
(3) Paragraphe 15 du rapport. 
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Dans ce bilan, le poste le plus important est 
constitue par les emprunts - ou les prets -, et l'on 
comprend que le rapport du commissaire aux comp
tes fasse, chaque annee une place importance a 
l'activite proprement financiere de la CECA, que 
representent la gestion et le placement des fonds 
d'emprunt. 

8. L'examen du compte de gestion fait apparai
tre un montant de recettes de 106 801587 u.c. 
(85 366155 u.c. en 1968), ce qui represente une aug
mentation d'environ 25% par rapport a l'exercice 
1968. Cette augmentation est due a la bonne con
joncture economique pour ce qui est du preleve
ment et a !'evolution favorable des raux d'interets 
pour ce qui est du placement des prets. 

Le montant total des depenses est de 95 421824 
unites de compte. · 

On notera surtout, au chapitre des depen
ses, !'augmentation des depenses de readaptation 
( + 20 354 000) qui a marque !'effort deploye par 
la CECA en faveur principalement, au cours de 
l'exercice 1968, de la readaptation des charbonnages. 

Les depenses de recherche, qui etaient en dimi
nution de 18% pour l'exercice 1968, ont encore 
diminue de 17 % au cours du present exercice et 
apparaissent pour un montant de 6 750 000 u.c. 

Des montants importants (11 millions d'u.c. en 
recettes- 7 millions d'u.c. en depenses) apparaissent 
au compte de gestion en raison des changements de 
parite du franc fran«;ais et du DM. Ces change
ments de parite se traduisent par un solde favorable 
pour Ia CECA (environ 4 millions d'u.c.). 

III - Les observations du commissaire 
aux comptes 

9. Ces observations sont consignees dans Ia troi
sieme partie du rapport qui est formee de huit 
chapitres. 

a) Le preleveme11t 

La compositio1z du prelevement - Evoltttio1z depuis 
la creation de la CECA 

10. Apres a voir indique que les recettes du preleve
ment ont evolue favorablement grace a Ia bonne 
conjoncture pendant l'annee 1969, le commissaire 
aux comptes analyse la repartition des contributions 
au prelevement CECA entre les secteurs ( et, dans 
les secteurs, .entre les produits) et entre les pays 
membres. 

11 constate que c'est la siderurgie qui supporte 
la plus grande part du prelevement (82 %) et que, 
dans les produits siderurgiques, la part de racier 
Thomas a baisse, celle des autres aciers, notamment 
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de ceux produits par les methodes les plus modernes, 
ayant augmente. 

Quant aux pays membres, trois d'entre eux (Alle
magne, Belgique, France), ont vu leur part diminuer; 
deux d'entre eux (Pays-Bas et Italie) ont vu leur part 
augmenter considerablement; la part d'un pays 
(Luxembourg) est restee stationnaire. 

b) Le controle 

11. Le contentieux du prelevement ne donne lieu 
a aucune observation. En revanche, le commissaire 
aux comptes note que, par rapport a l'exercice 1968, 
il n'a constate aucune amelioration notable, sauf en 
ce qui concerne la collaboration du bureau du prele
vement et le service juridique, pour ce qui est du 
defaut de cooperation en matiere de controle entre 
le bureau du prelevement et les directions des servi
ces techniques. 

Le commissaire aux comptes indique que « cette 
lacune du controle interne- base, d'une part, sur le 
rapprochement periodique des productions declarees 
avec celles enregistrees par le service statistique et, 
d'autre part, sur !'exploitation technique rapide des 
rapports de controle etablis par les inspecteurs -, 
n'avair- pas encore ere comblee au cours de l'annee 
1970 ~ (1). 11 insiste a nouveau pour que les droits 
de la Communaute a la perception de ses ressources 
propres soient rigoureusement garantis et controles. 

c) Les depenses de recherche 

12. Les controles ont, dans !'ensemble, pu etre 
exerces a la satisfaction du commissaire aux comptes 
avec la collaboration des services interesses. 

Toutefois, pour certaines recherches, le commis
saire aux comptes n'a pu rencontrer les responsables 
malgre ses demandes reiterees. 

Le commissaire aux comptes attire egalement, a 
propos de certains contrats portant sur 800 000 u.c. 
et depourvus de la signature du conrractant trois mois 
apres la cloture de l'exercice budgetaire, !'attention 
sur la necessite de respecter les regles budgetaires 
en matiere de provisions. 

d) Les depemes de readaptation 

13. Le rapport indique qu'en 1969 certains gou
vernements avaient procede a des remboursements 
assez eleves sur des aides trop per«;ues anterieure
ment, les gouvernements ayant majore leurs deman
des d'aides par rapport aux besoins. 11 est precise 
que les « avances~ qui avaient ete ainsi faites ne 
doivent pas etre confondues avec les acomptes sur 
aides au titre de !'article 56, qui ne sont payes qu'un 
an ou deux apres les depenses des gouvernemenrs. 

(1) Paragraphe 86 du rapport. 



Quant au controle interne, il est en voie de reor
ganisation et le commissaire aux comptes a pu avoir 
connaissance de toutes les phases de la procedure. 

e) L'activite d'empmnts et de prets 

14. En ce qui concerne les prets sur fonds 
d'emprunts, le commissaire aux comptes rappelle 
que, dans son rapport precedent, il avait attire !'atten
tion des instances responsables sur la necessite de 
mettre en reuvre les moyens susceptibles d'accelerer 
!'instruction des demandes de prets de reconversion 
par une meilleure coordination des services charges 
de cette instruction. Certes, !'intervention indispen
sable de plusieurs services ou directions relevant de 
plusieurs directions generales de la Commission 
(direction generale de la politique regionale, des 
affaires industrielles, de la concurrence, des affaires 
sociales, du credit et investissements) et les consul
tations des services juridiques et de la Banque euro
peenne d'investissement rendent difficile une acce
leration de la procedure. 

II insiste aupres de ces memes instances pour 
qu'elles tiennent compte «des consequences facheu
ses que de tels retards peuvent apporter non seule
ment sur la bonne fin rapide des operations de 
reconversion industrielle, mais aussi sur la possibi
lite, pour les responsables financiers, de poursuivre 
une politique de rresorerie conforme aux impera
tifs de rendement et de disponibilite des fonds 
geres , (1). Le commissaire aux comptes fait aussi 
observer que « la diversification des investissements 
finances par la CECA dans le cadre de la reconversion 
industrielle entrainera, dans l'avenir, des risques plus 
importants que dans les deux secteurs traditionnels 
du charbon et de l'acier pour lesquels une direction 
specialisee (investissements) effectue a Luxembourg 
des etudes approfondies et possede des renseigne
ments precis. Cet aspect nouveau de la politique 
financiere de !'institution devrait inciter les instances 
competentes a faire proceder a une etude systema
tique plus approfondie des dossiers relatifs aux 
demandes d' investissements introduites dans le cadre 
de la reconversion industrielle » (1). 

f) La gestion et le placement des fonds 

15. Le commissaire aux comptes indique a ce 
sujet que, sur le plan des controles, « il s'est efforce 
de suivre, avec un decalage de temps aussi bref que 
possible, la politique de placement poursuivie par 
les instances responsables de la direction generale 
« credits et investissements "· 11 a, a plusieurs repri
ses, demande et obtenu des precisions et des explica
tions sur la raison de certaines operations de liqui
dation en rapport avec les activites d' emprunts et de 
prets ou avec celles des depenses necessitees par 1a 
readaptation, la recherche ou la reconversion. Dans 

Pl Paragraphe 96 du rapport. 

certains cas egalement, a Ia suite de ses interven
tions, des rectifications relatives a des depots ban
caires (calcul d'interets, de frais ou de valeur) ont 
ete introduites par les services competents " (2). 

g) La devaluation du franc franfais 
et la reevaluation du DM 

16. Le rapport du commissaire aux comptes 
contient une analyse detaillee des incidences de ces 
changements de parite sur les avoirs de la 
Communaute. 

Le rapport conclut qu'en dehors des transferts 
necessites pour des raisons operationnelles ou admi
nistratives, !'institution s'est conformee au principe 
qui lui interdit de speculer sur les changements de 
parite, soit pour operer des placements remunera
teurs a court terme, soit pour mettre ses fonds a 
l'abri des risques de change. 

h) Interventions financieres en faveur 
de la construction de maisons ouvrieres 

17. · Le commissaire aux comptes presente un 
expose tres detaille sur ces interventions. II a pu 
constater que les services responsables de la direc
tion generale " affaires sociales » tenaient des dos
siers pour chaque projet et comptabilisaient sur 
fiches !'utilisation des credits dans le cadre de cha
que programme. "Ce classement permet d'obtenir a 
tout moment des renseignements statistiques et 
financiers par pays, industrie, entreprise, programme 
et projet » (3). 

IV - Les conclusions de la commtsston 
des finances et des budgets 

18. La commission des finances et des budgets a 
juge bon de donner dans le present rapport une tres 
breve analyse des chapitres ou des paragraphes du 
rapport du coriunissaire aux comptes, qui doivent 
retenir plus particulierement !'attention du Parle
ment europeen. 

19. La commission des finances et des budgets 
estime que le rapport du commissaire aux comptes 
est particulierement important, car il permet au 
Parlement de juger l'activite budgetaire et finan
ciere deployee par la Commission dans le cadre des 
dispositions du traite CECA. En outre, le Parlement 
doit pouvoir se prononcer sur le budget operationnel 
CECA et sur le taux de prelevement, aussi sur la 
base du rapport du commissaire aux comptes. 

(') Paragraphe 100 du rapport. 
(") Paragraphc 112 du rapport. 
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20. La commissiOn des finances et des budgets, 
dans le rapport qu'elle a presence sur le budget ope
rationnel CECA et le taux de preU:vement de la 
CECA pour l'exercice 1971, a estime qu'il fallait 
parvenir a une synchronisation de l'examen du bud
get general des Communautes et du budget opera
tionnel CECA. Pour ce faire, il faut done que le 
Parlement dispose du rapport du commissaire aux 
comptes dans les quaere langues, au plus card en 
meme temps que du budget operationnel CECA et 
du budget general des Communautes. 

Parallelement, le Parlement s'efforcera de se 
prononcer au meme moment sur le rapport de la 
commission de controle des Communautes et sur le 
rapport du commissaire aux comptes de la CECA. 

21. Quant au rapport lui-meme, il est particuliere
ment interessant, a divers titres. En effet, il fournit 
une mise a jour de tous les mecanismes financiers 
de la CECA depuis l'exercice precedent, il analyse 
toutes les operations financieres et permet de juger 
la politique financiere suivie par la Commission et 
sa conformite aux dispositions des traites et aux 
regles de bonne gestion, il fournit des tableaux 
comparatifs permettant de voir !'evolution des diffe
rents postes du bilan et du compte de gestion. 

22. Le rapport fait apparaitre l'efficacite du 
controle, qui est due a la collaboration qui s'est 
etablie entre le commissaire aux comptes et ses col
laborateurs, d'une part, et les fonccionnaires charges 
des operations budgetaires et financieres dans les 
differentes directions, d'aucre part. 11 fait apparaitre 

entre autres la permanence et la rapidite du controle, 
malgre la faible importance numerique du commis
sariat aux com pees (quaere agents et le commissaire). 

23. La commission des finances et des budgets 
insiste tout particulierement sur les observations 
faites par le commissaire aux comptes en ce qui 
concerne la necessite, pour toutes les directions, de 
communiquer au commissaire aux comptes les 
elements necessaires a !'execution de sa cache. Dans 
sa resolution sur le budget operationnel du preleve
ment de la CECA pour l'exercice' 1971 (1), le 
Parlement a demande a ses commissions de reexami
ner, a Ia fin du premier semestre 1971, les proble
mes du financement des actions de recherche et ue 
readaptation, ainsi que les programmes de construc
tion de maisons ouvrieres. La commission des finan
ces et des budgets ne manquera pas, a cette occa
sion, d'utiliser les donnees qui lui sont fournies par 
le rapport sur les comptes 1969. 

24. Quant aux considerations sur l'auconomie 
financiere et politique de la Communaute, la vulne
rabilite d'une organisation communautaire seccorielle 
et la repartition de la charge fiscale entre toutes les 
entreprises productrices de la Communaute, la com
mission des finances et des budgets en prend bonne 
note. Ces problemes ont d'ailleurs ete evoques a 
plusieurs reprises en son sein. Elle estime que, en 
raison de leur caractere politique, ils devront etre 
examines, mais dans le cadre plus large des ressour
ces propres aux Communautes et de la revision des 
craites. 

(1) Adoptee le 19 janvier 1971. 
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